
 
 

 

 

INTITULE DU POSTE : DIRECTEUR/TRICE 
 

Direction ou service : Maison d’Enfants à Caractère Social 
FONCTION : Directeur/trice – Chef/fe d’établissement 
CATEGORIE : A (Attaché) 

LIEU GEOGRAPHIQUE : Luzancy 

 
FICHE DE POSTE DIRECTEUR/TRICE 

 
ENVIRONNEMENT 
 

La Maison d’Enfants à caractère social de Luzancy est un établissement Public Départemental 
Autonome créé par délibération du Conseil Général en date du 10 juillet 1987 conformément 
à la loi n°83-8 du 07 janvier 1983.  
 
L’établissement réalise un accueil et un accompagnement pour 76 enfants, adolescents et 

jeunes majeurs (0-21 ans), confiés aux services de l’Aide Sociale à l’Enfance, rencontrant des 

difficultés de nature à altérer leur développement psychologique, affectif, moral et cognitif, 

et faisant l’objet d’une mesure de protection judiciaire ou administrative. La prise en charge 

peut être individuelle (famille d’accueil) ou collective. 

L’établissement développe une compétence dans l’action sociale et le dispositif de protection 
de l’enfance et de la famille du département de Seine et Marne et, contribue avec les autorités 
concernées et les partenaires, à partir de ses missions d’accueil d’observation et d’orientation,  
à la mise en œuvre et à la dynamisation du schéma départemental. 
 
L’établissement est identifié à partir de sa mission comme un établissement éducatif de 
protection, d’accompagnement au quotidien et de mise en œuvre d’une démarche de co-
éducation avec les familles. Ses équipes assurent une qualité dans l’évaluation et 
l’accompagnement personnalisé des situations dont elles rendent compte auprès des 
autorités administratives du département. 
 
En sa qualité de Maison d’Enfants à caractère social, l’établissement exerce une action sociale 

et relève des Lois n°2002-02 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 

n°2002-305 du 04 mars 2002 relative à l’autorité parentale, n°2007-293 du 05 mars 2007 

réformant la Protection de l’Enfance, n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de 

l'enfant et n°2022-140 du 07 février 2022 relative à la protection des enfants « Loi Taquet ». 

Compte tenu du caractère Public de la Maison d’Enfants de Luzancy, le personnel relève du 

Code général de la fonction publique.  



 
 

 

Le Décret n° 97-487 du 12 mai 1997 fixe pour sa part les dispositions communes applicables 

aux agents stagiaires de la Fonction Publique Hospitalière. 

 

Les contractuels sont quant à eux régis par le décret n°91-155 du 06 février 1991. 
 
L’effectif total de la Maison d’Enfants est de 76 places réparties comme suit : 
➢ 36 Places sur l’internat réparties sur 3 groupes distincts (accueil de 6 à 16 ans) ; 

➢ 10 places mixte sur les structures adolescents (5 places structure et 5 places en 

appartements ; accueil de 16 à 21 ans) ; 

➢ 30 places sur le dispositif d’accueil familial (accueil de 0 à 21 ans). 

La capacité d’accueil de l’internat est de 36 places, réparties de la manière suivante : 

✓ Un groupe mixte de 12 places pour les enfants de 6 à 10-11 ans ; 

✓ Un groupe filles de 12 places pour les préadolescentes et adolescentes de 10-

11 ans à 14-15 ans ; 

✓ Un groupe garçons de 12 places pour les préadolescents et adolescents de 

10-11 ans à 14-15 ans. 

La MECS comprend également un service de soutien à la parentalité et de visite en présence 

d’un tiers.  

 

90 agents en moyenne assurent l’accompagnement et la sécurité des enfants dont 1 
Infirmière. 

 
MISSIONS ET TACHES 
 
Sous l’autorité hiérarchique du président du Conseil d’administration, par délégation, le/a 
directeur/trice assume la responsabilité générale et permanente du fonctionnement de 
l’établissement qu’il dirige. 
 
Dans le cadre des orientations fixées par le Conseil d’Administration, sous l’autorité 
fonctionnelle de la Direction de la Protection de l’Enfance et des Familles du Conseil 
Départemental de Seine et Marne, il/elle est le garant et responsable de l’élaboration et de la 
mise en œuvre du projet d’établissement dans le respect des lois en vigueur et participe à la 
réflexion du secteur de la Protection de l’Enfance aux côtés des autorités départementales. 

Le/a directeur/trice garantit l’activité de la M.E.C.S composée de 3 internats éducatifs (36 
enfants entre 6 et 15 ans), 1 service de placement familial (pouvant accueillir jusqu’à 36 
enfants), 1 service d’accueil pour adolescents et jeunes majeurs (10 jeunes) et son action 
s’inscrit dans une démarche d’amélioration permanente de la qualité des prestations fournies 
aux personnes accompagnées et à leur entourage. 



 
 

 

Missions propres : 

. Veille au respect du cadre réglementaire administratif et juridique qui s’impose aux 
établissements sociaux relevant de la Fonction publique :  
(Elaboration du plan triennal en faveur de l’Egalité professionnelle entre les Femmes et les 
Hommes, élaboration des Lignes Directrices de gestion de l’établissement, R.I etc.).  
 
. Garant de la gestion administrative et financière de l’établissement : 
En lien avec le(s) responsables des services financier et administratif internes, et externes,  
paierie départementale, service Tarification Contrôle Qualité du Conseil Départemental, il/elle 
élabore le budget prévisionnel, suit et contrôle de son exécution, supervise le compte 
administratif, le rapport annuel d’activité. 
 
. Assure la sécurité des personnes et des biens qui lui sont confiés : 
Garant des règles de sécurité, de la prévention des risques, de l’amélioration continue de la 
qualité des prises en charge des publics ainsi que des procédures de contrôle et de sécurité 
dévolues aux ERP. 

. S’inscrit dans une amélioration continue de la qualité et l’évaluation des services aux usagers 
et à leurs familles, répondant à l’obligation d’évaluation de la qualité (HAS). 

. S’inscrit dans la déclinaison des orientations stratégiques : 
✓ Assure la tenue et l’animation des instances (Conseil d’Administration, Comité social 

d’établissement). 
✓ Promeut une QVT et une attractivité de l’établissement (Elaboration et suivi du DUERP, 

marque employeur etc). 
✓ Propose un plan de formation annuel pour l’ensemble des professionnels de la 

M.E.C.S. 
 

. Assure un management des équipes placées sous son autorité :  
✓ Anime l’équipe de direction, et en concertation avec celle-ci, accompagne les équipes 

dans la prise en charge des enfants, 
✓ Valide les projets individuels et collectifs, de soutien et de soins élaborés avec les 

équipes pluridisciplinaires, 
 

. Représente l’établissement dans les différentes instances de contrôle et de tarification au 
plan local et départemental :  

✓ Assure le dialogue budgétaire, reporting (places disponibles, évolution de l’activité), 
✓ Garantit le niveau d’activité en conformité avec les habilitations, 
✓ Concourt au développement et à la mise en œuvre du schéma départemental de la 

Protection de l’Enfance, (membre de l’ODPE, rencontres régulières avec la DPEF). 

. Représente l’établissement au sein des réseaux partenaires (SASE, DPEF, DABC, PJJ, 
Tribunaux pour Enfants, Education Nationale et Ecoles, CMPP, Hôpitaux …). 



 
 

 

Missions partagées : 

Le/a directeur/trice a la responsabilité du fonctionnement de l'établissement et gère le 
personnel avec l’appui d’une équipe de direction. 

En lien avec le(s) responsable(s) des services financier et administratif :  

✓ Participe à l’élaboration, au suivi stratégique, administratif et budgétaire et à l’analyse 

des budgets. 

✓ Participe au suivi des marchés publics, (renouvellements et création), 

✓ Participe au développement de projets en interne et sur le territoire pour optimiser 

les relations partenariales dans un souci constant de qualité et d’efficience, 

✓ Est garant de la gestion opérationnelle des ressources humaines,  

 

QUALITE REQUISES : 
 
. Le parcours professionnel témoigne d’une expérience en direction d’établissement, 
idéalement en protection de l’enfance et dans le cadre de l’accompagnement de publics en 
situation de vulnérabilité. 

. Formation supérieure de Niveau 1 / Bac + 5 / CAFDES (ou équivalent). 

. Maîtrise des techniques de gestion administrative et financière, de la gestion des ressources 
humaines, du droit du travail et une bonne connaissance des politiques sociales et médico-
sociales, le sens de l’écoute, esprit de décision et capacité d’initiative. 

. Maitrise de la méthodologie de projet et des outils informatiques. 

. Capacité à mettre en œuvre, à évaluer et à faire évoluer un projet, 

. Promouvoir, valoriser et organiser l’établissement, 

. Anticiper les évolutions des besoins de la population sur le territoire, 

. Organiser et garantir l’adaptation permanente des ressources de l'établissement aux besoins 
du public. 

. Bonne connaissance de la réglementation de la FPH/FPT 

. Permis B obligatoire. 

 
 
CADRE HORAIRE : 
 
Soumis au forfait cadre, forfait annuel des 1607 heures. 

 



 
 

 

20 Congés annuels (+ 2 Hors saison + 1 Fractionnement) 

20 R.T.T  statutaires 

Congés hebdomadaires : samedi et dimanche 
Jours fériés 

 
Fait à Luzancy, le   /   /2023 

 

NB : Cette fiche de poste est appelée à être modifiée en fonction de l’évolution des pratiques 

institutionnelles. 

 

Signature de l’agent       Signature de la Directrice 


